
OFFRE PUBLIQUE DE RETRAIT SUIVIE D'UN RETRAIT OBLIG ATOIRE

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE
PROVIMI SA

INITIEE PAR
KOROFRANCE SAS

Termes de l'offre
14,00 € par action Provimi SA

Durée de l'offre
Du 23 octobre au 5 novembre 2009

KoroFrance SAS Provimi SA Oddo Corporate Finance
9-11, avenue Arago 9-11, avenue Arago 12, Boulevard de la Madeleine

78190 Trappes 78190 Trappes 75009 Paris

Le présent communiqué est diffusé conformément aux dispositions des articles 231-27 et 231-28 du
règlement général de l'Autorité des marchés financiers (l' "AMF").

Des exemplaires de la note d’information conjointe aux sociétés KoroFrance SAS et Provimi SA visée
par l’AMF ainsi que des documents d’information contenant les autres informations relatives aux
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de KoroFrance SA et Provimi SA
sont mis gratuitement à la disposition du public sur le site Internet de l'AMF (www.amf-france.org) ainsi
que sur le site Internet de la société Provimi SA (www.provimi.com) et peuvent être obtenus sur simple
demande et sans frais auprès de:

La note d'information conjointe aux sociétés KoroFrance SAS et Provimi SA, relative à l'Offre Publique 
de Retrait suivie d'un Retrait Obligatoire, initiée par KoroFrance SAS sur les actions Provimi SA a, en 

application de la décision de conformité de l’offre publique du 20 octobre 2009, reçu le visa n°09-302  en 
date du 20 octobre 2009

Conformément aux dispositions de l'article 231-28 du règlement général de l'AMF, les documents
contenant les autres informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et
comptables respectivement des sociétes KoroFrance SAS et Provimi SA ont été déposés auprès de
l'AMF le 21 octobre 2009. 

A l'issue de l'Offre Publique de Retrait, la procédure de Retrait Obligatoire prévue par les articles 237-1
et 237-10 du règlement général de l'AMF sera mise en oeuvre et les actions Provimi SA qui n'auront
pas été apportées à l'Offre seront transférées à KoroFrance SAS moyennant une indemnisation d'un
montant identique au prix de l'Offre Publique de Retrait, soit 14 euros pour chaque action Provimi SA. 


